
« A la suite d’un accident de voiture, Paul, 
50 ans, est en incapacité de travailler et
vit de l’Allocation Handicapé. Divorcé, il 
souhaite aménager une chambre pour
accueillir son fils pendant les vacances
scolaires. Un microcrédit lui a été
accordé pour réaliser son projet…»

« Annie a 22 ans. Sans diplôme, elle
cumule les emplois précaires. Enfin, on lui

propose un emploi stable dans une
branche qui l’intéresse… à 35 km de chez 

elle. Annie a fait appel à un microcrédit
pour financer l’achat d’un véhicule 

d’occasion.»
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C’est un prêt bancaire permettant
aux personnes ayant de faibles
revenus et exclues du système

bancaire classique, de financer des
projets permettant leur insertion

sociale et professionnelle.

Toute personne résidant sur la commune
d’Antibes- Juan les Pins :

 Ne pouvant accéder à un prêt
bancaire classique

 Quelque soit sa situation sociale
et professionnelle (salarié,
chômeur,
allocataire de minimas sociaux,
retraité…)

 N’étant pas inscrit au Fichier 
National des Incidents Bancaires
(FICP)

 N’ayant pas de dossier de         
surendettement à la Banque de
France en cours

Pour financer un projet de vie :

 Emploi - Formation : permis de
conduire, moyen de locomotion,
formation qualifiante…

 Logement : caution, impayés de loyer,
achat d’électroménager, travaux 
d’aménagement…

 Accidents de la vie : frais de santé,
obsèques, rupture familiale

Attention !
Le rachat de dettes et de crédits n’est pas 
possible dans le microcrédit personnel.

 De 300 € à 3 000 €
 De 6 à 48 mois
 Taux d’intérêt à 3,59 %
 Pas de frais de dossier

Une Conseillère en
Economie Sociale Familiale :

 Evalue et adapte votre projet à
votre situation financière et sociale

 Constitue votre demande de prêt

 Vous accompagne durant la durée
de remboursement du prêt

 Le CCAS d’Antibes

 Le Crédit Mutuel d’Antibes

 La Caisse des Dépôts et Consignations

 Le Fonds de Cohésion Sociale


